
ACTIVITÉS PAUSE MÉRIDIENNE

Chers parents,

Comme indiqué dans les communications municipales récentes, nous avons décidé de
déployer les activités suivantes sur la pause méridienne : multisports et informatique.
En ce qui concerne l’éducation musicale, il sera toujours présent, mais plus en tant
qu'activité périscolaire.
Nous vous invitons à découvrir le mode de fonctionnement pour chaque activité.

1- MULTISPORTS

Cette activité est destinée aux écoliers de CP à CM2, et aura lieu le lundi et le jeudi,
pendant toute l’année scolaire à compter du lundi 16 septembre 2024.

Cette activité a été répartie en 6 groupes.

COMPOSITION DES GROUPES

Groupe 1 : 9 CP Groupe 2 : 10 CE1

Groupe 3 : 12 CE2 Groupe 4 : 6 CE2 et 6 CM1



Groupe 5 : 8 CM1 et 4 CM2 Groupe 6 : 9 CM2

Jours de passage en multisports pour chaque groupes :



Ce roulement sera conservé durant toute l’année scolaire.

Les CP qui auront multisports le lundi ou le jeudi déjeuneront exceptionnellement ce
jour-là à 12H45.

Pour les enfants qui ne déjeunent pas à la cantine le lundi ou/et le jeudi, nous
remercions par avance les parents de s’organiser en conséquence afin que leur enfant
participe à cette activité (soit en l’inscrivant à la cantine le lundi et/ou jeudi, soit en
venant le chercher en tenant compte de l’activité.

4 - INFORMATIQUE

Cette activité est destinée aux écoliers de CM2, et aura lieu le mardi, dans la salle du
conseil municipal en mairie.

Cette activité a été répartie en 3 groupes, 1 groupe par mardi.

Groupe A

Groupe B



Groupe C

Première session :
Mardi 10 septembre 2024 : Groupe A de 12H00 à 12H45
Mardi 17 septembre 2024 : Groupe B de 12H00 à 12H45
Mardi 24 septembre 2024 : Groupe C de 12H00 à 12H45

Deuxième session :
Mardi 01 octobre 2024 : Groupe A de 12H00 à 12H45
Mardi 08 octobre 2024 : Groupe B de 12H00 à 12H45
Mardi 15 octobre 2024 : Groupe C de 12H00 à 12H45

Cette activité n’aura pas d’incidence sur les horaires de repas des enfants.

Pour les enfants qui ne déjeunent pas à la cantine le mardi, nous remercions par avance
les parents de s’organiser en conséquence afin que leur enfant participe à cette activité
(soit en l’inscrivant à la cantine le mardi concerné, soit en venant le chercher à 12H45 en
mairie).


